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Aujourd’hui, neuf (9) actions relatives aux traités déposés auprès du Secrétaire général 
ont été effectuées par neuf (9) États ; huit (8) États ont été représentés au niveau 
ministériel et un (1) État a été représenté à un autre niveau. 
 
Au total, une (1) adhésion, trois (3) ratifications et cinq (5) signatures, telles que 
spécifiées ci-dessous, ont été accomplies :  
 
 
Droits de l’homme 
 

• Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant 
établissant une procédure de présentation de communications 
(New York, 19 décembre 2011) 
(Adhésion par la Nouvelle-Zélande) 
 

 
Commerce international et développement 
 

• Accord portant création du Centre Sud (Genève, 1er septembre 1994) 
(Ratification par la Colombie) 
 

 
Désarmement 
 

• Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (New York, 7 juillet 2017) 
(Signature par la Barbade, le Burkina Faso, la Guinée équatoriale, Haïti et la 
Sierra Leone; Ratification par la République démocratique du Congo et la 
République dominicaine) 
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